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1. La Grande Commission a tenu cinq séances entre le 29 novembre et le 1er décembre 2005. 

2. Elle a élu vice-présidents les personnes dont les noms suivent: M. E. Koffi (Côte d’Ivoire), 
M. L.A. Padilla Menendez (Guatemala), Mme Gyorgyi Martin Zanathy (Hongrie) et M. David Best 
(Suisse). 

3. Comme la Conférence générale l’en avait chargée, la Commission a examiné les points 7 à 17 
et 19 de l’ordre du jour. Elle a également examiné les projets de décisions ou de résolution 
présentés au titre des points 10 a), 10 b), 10 c), 10 d), 10 e), 10 f), 12, 13, 14, 15, 16 et 19. 

4. À la séance du matin du 29 novembre 2005, un consensus s’est fait sur 10 projets de décisions 
(points 10 a), 10 b), 10 c), 10 d), 10 f), 14, 16 et 19). Ces projets de décision sont publiés sous la 
cote GC.11/L.2. 

5. À la séance de l’après-midi du 29 novembre 2005, la Commission est parvenue à un 
consensus sur un projet de résolution intitulé “Programme régional pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes” présenté au titre du point 12 de l’ordre du jour, en attendant l’examen du projet de 
résolution sur la vision stratégique à long terme présenté au titre du point 13 de l’ordre du jour. Ce 
texte figure dans le document GC.11/L.2/Add.1. 

6. À sa séance du 30 novembre 2005, la Commission est parvenue à un consensus sur un projet 
de résolution présenté au titre du point 15. Ce texte figure dans le document GC.11/L.2/Add.1. 

7. À sa séance du 1er décembre 2005, la Commission a adopté cinq projets de décision et de 
résolution (point 10 b), 12 et 13) qui figurent dans le document GC.11/L.2/Add.1. En outre, un 
paragraphe supplémentaire a été ajouté à la résolution présentée au titre du point 15 de l’ordre du 
jour, qui avait été approuvée la veille. Les auteurs des deux projets de décision présentés au titre du 
point 10 e) (mandat du Commissaire aux comptes) ont retiré les textes. 

 

 
V.05-90588 (F) 

*0590588* 


